
Chariot grue  - mise à l’eau   - sortie de l’eau

Location d’un casier
Droits de course    (bateaux qui ne sont pas postés au club)
Frais de remisage

Sous-total

Taxes   (TPS  6%, TVQ 7,5%   =  Sous-total x 13.95%

Yacht Club de Baie d’Urfé  -  Demande d’Inscription 2007

Téléphone

Nom Conjoint

Enfants: noms et dates de naissance

Cotisation annuelle
Poste de Quai
Poste sur Berge

Date:Signature: 

Voilier # voile

C.P. 41  Ste. Anne de Bellevue, Quebec  H9X 3L4

 (Largeur:           Tirant d’eau:              Longueur horstout :          )

résidence:

travail:

Autres frais ( clé, etc)

CLAUSE DE RENONCIATION (que vous devez signer avant que le Club ne donne suite à votre demande d’adhésion)
“En apposant sa  signature à la présente, le membre reconnaît que le Club de Yacht de Baie d’Urfé (“le Club”), ses dirigeants et ses employés ne
seront, de quelque façon que ce soit, tenus responsables de toute blessure qu’il pourrait subir lui-même, que les membres de sa famille ou ses
invités pourraient subir pendant qu’ils s’acquittent d’une tâche particulière qui leur aurait été assignée  ou lorsqu’ils sont sur le terrain du Club ou en
utilisent les installations, services et equipments; le membre reconnaît également qu’il décharge “le Club”, ses dirigeants et ses employés de toute
blessure personnelle, risque, péril, dommage ou perte, pouvant subvenir à la propriété privée.  En outre, le membre reconnaît que “le Club”
n’assume aucune responabilité quelle qu’elle soit des voiliers des membres pendant qu’ils mouillent dans le port “du Club” ou sont remisés sur le
terrain “du Club”.  Les membres possédant un voilier reconnaissent leur responsabilité de couvrir leur voilier ou leur annexe d’une assurance de
responsabilité civile adéquate.   Les membres juniors et les enfants des membres seniors ou associés n’ont pas le droit de signer des notes dans
d’autres clubs, cependant si cela devait se produire malgré tout, le parent ou gardien de droit est entièrement responsable du paiement de toute note
signée par ces derniers.”

!

!

!

!

Nom:
Address:
Ville:

Code postal:

Catégorie d’adhésion:

Parrain:/
Parraine

Bateau(x) du membre assuré par: No. de police:

X X

Date de naissance:

Montant à payer

Nom du voilier

Courriel:

Chèque payable au Baie d’Urfé Yacht Club

[  ]  Organisation d’activités sociales
[  ]  Aide aux activités sociales
[  ]  Réparation des quais,bâtiments et terrain
[  ]  Officier au comité de course

Vous occupez un emploi, exercez une profession ou possédez des talents qui seraient utiles à l’occasion et permettraient
au Club de minimiser ses dépenses? (i.e. peinture, plomberie,menuiserie, électricité, mécanique, soudage, fabrication
d’enseignes, éclairage, rabais sur fournitures, etc.)

Les membres doivent participer à la sortie et la rentrée  des quais,  et être officier en devoir lorsqu’assigné. De
plus, nous avons besoin d’aide bénévole additionelle.  Pour nous aider à planifier, veuillez l’indiquer ci-dessous:

?

[   ]   Aide aux Directeurs du club
[   ]   Traduction
[   ]   Autre , spécifier ci-dessous


